Modèle d' ARRETE de péril ordinaire 
 
Département de 

Commune de 

Arrêté n° x

M…

Maire de ………….


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les art L.2212 – 2, 

L. 2212- 4 et L.2215-1,

Vu les articles L 511.1 à L 511.6 du Code de la Construction et de l'Habitation, 

Vu l’article 2131-1 du code général des collectivités territoriales,

Vu les articles R.511-1 à R.511-12 du code de la construction et de l'habitation,

Vu les articles 2384-1, 2384-3 et 2384-4 du code civil [uniquement en cas d’inscription de privilège au stade de l’arrêté de péril]
Vu l'avis de l'architecte des bâtiments de France en date du ……(si bâtiment dans un espace protégé : (en application de l’art R.511-3 du Code de la Construction et de l'Habitation) 

Vu la lettre d’information adressée à M…….) (propriétaire, syndic de la copropriété , SCI, société, exploitant , notaire représentant une succession….…………) lui signalant des désordres sur le bâtiment  sis …. (adresse, parcelle …) susceptibles de porter atteinte / ou portant atteinte à la sécurité publique et lui ayant demandé ses observations;

Vu l’absence de réponse … ….et/ou vu la persistance de désordres mettant en cause la sécurité publique (ou/et des occupants …) 

Vu les éléments techniques apparaissant dans le rapport en date du …… constatant les désordres suivants sur  le  (bâtiment, édifice, partie précisée…) : (bref descriptif des lieux) (description des désordres apparaissant au rapport et justifiant l'arrêté) 
Considérant qu'en raison de la gravité de la situation et de la persistance des désordres, il convient d'engager la procédure de péril afin que la sécurité publique soit sauvegardée;

Sur la proposition du secrétaire général ou du directeur des services techniques (le cas échéant)…………


A R R E T E :
Article 1er : 
M. X , propriétaire de l'immeuble sis……….. , références cadastrales,  … 

demeurant à …….., 

Pour permettre la publication de l’arrêté au fichier immobilier, les mentions suivantes doivent être portées 
  :

M. X , (noms, prénoms) ,  domicilié à … ou résidant à … (adresse),   né le …., état civil, propriétaire
 de l'immeuble sis à  (adresse complète ) - références cadastrales – situé à xxxxx (bâtiment, étage )
propriété acquise par acte du (date) …. reçu par S,.. notaire à  xxxx  et publié le (date) volume et n° x,  et (le cas échéant) les titulaires de droits réels
 ( mêmes mentions nécessaires)
ou ses ayants-droit, 

éventuellement représentés  par (notaire, administrateur désigné par le juge …)

est mis en demeure d'effectuer les travaux de réparation (à préciser)

ou de démolition, (le cas échéant) du bâtiment  sus visé dans un délai de ……(temps à préciser, ne peut être inférieur à un mois) 

à compter de la date de notification du présent arrêté :

1°) - ………………………….

2°) - ……………………………….

3°) – le cas échéant, de prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments mitoyens.
………………………………….

Article 2 
Le propriétaire tient à disposition des services de la mairie tout justificatif attestant de la réalisation des travaux

Article 3
 

Faute de réalisation des travaux prescrits par le propriétaire, ou ses ayants – droit, il y sera procédé d’office et à ses frais.

Si la démolition a été ordonnée, : La démolition sera exécutée après autorisation du Tribunal de grande instance statuant en la forme du référé, aux frais du propriétaire ou de ses ayants droit .

Article 4  [uniquement en cas d’inscription de privilège au stade de l’arrêté]

Le coût des mesures et travaux à exécuter en application du présent arrêté
 est évalué sommairement à … euros. 

Le présent arrêté fera l’objet d’une première inscription au fichier immobilier,  à la diligence du maire  pour le montant précisé ci-dessus, en application des articles 2384-1 et 2384-3 du code civil. 

Si la mainlevée du présent arrêté de péril a été notifiée au  propriétaire mentionné à l’article 1, ou à ses ayants droit, la publication, à ses frais, de cette mainlevée emporte caducité de la présente inscription, dans les conditions prévues à l’article 2384-4 du code civil.  
Article 5 
Le présent arrêté sera notifié au propriétaire visé au présent arrêté.
Le cas échéant (propriétaires non identifiés ou à défaut de connaître leur adresse, occupants difficiles à identifier, en hôtel meublé, par exemple), le présent arrêté est affiché en mairie de ……ainsi que sur la façade de l’immeuble. 

Article 6 
Le présent arrêté est transmis au préfet (sous-préfet) du département …
Article 7
Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au fichier immobilier
 de la conservation des hypothèques dont dépend l’immeuble, aux frais du propriétaire ou de ses ayants droit. 

Article 8 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de xxx dans le délai de deux mois à compter de sa notification (ou de son affichage). 

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de XXX (adresse) dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Fait à …………, le........

Signature du Maire

1 Et autres titulaires de droits réels, exploitants, et ayants-droit, syndic de copropriété ……

� Reprendre exactement les données figurant au fichier immobilier ; les données personnelles figurent sur la fiche individuelle de propriétaire





� tels que figurant au fichier immobilier / mêmes sources





� Peut figurer soit dans l’arrêté soit dans la notification ; si notification par affichage, il est préférable de le mettre dans l’arrêté





� Travaux et hébergement, ou relogement, le cas échéant ;


�  formes et mentions du propriétaire tel qu’il figure au fichier immobilier  (même décédé) 


� mention obligatoire sous peine de nullité – soit dans l’arrêté soit dans la notification. Si notification par affichage, il est préférable de le mettre dans l’arrêté





�  Pour procéder à la publicité de l’arrêté au fichier immobilier de la conservation des hypothèques, reprendre les formules de certification qui figurent in fine de l’arrêté de péril ordinaire concernant les bâtiments d’habitation.





